
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Clermont-Ferrand, le 7 octobre 2021

A75 - commune du Caylar (34)

Travaux de réfection de la chaussée

Restriction de circulation du lundi 11 octobre
au vendredi 22 octobre 2021

La DIR Massif Central va réaliser des opérations de réfection de chaussée au niveau de
l’échangeur n°49 (Le Caylar).
Les travaux se dérouleront du lundi 11 au vendredi 22 octobre. Ils concernent le
barreau entre les deux giratoires de l’échangeur ainsi que l’ensemble du giratoire situé
à l’ouest de l’A75.
Du lundi 18 au vendredi 22 octobre 2021, de jour comme de nuit, la bretelle de sortie
de l’A75 par l’échangeur n°49 (Le Caylar) dans le sens Clermont-Ferrand → Béziers sera
fermée à la circulation.
Les usagers circulant sur l’A75 dans le sens Clermont-Ferrand → Béziers et souhaitant
sortir au n°49 seront invités à sortir à l’échangeur n°48 (Cornus).
Les usagers souhaitant entrer sur l’A75 en direction de Béziers seront dirigés par la
traversée du Caylar vers l’échangeur n°50 (Saint Félix de l’Héras).
Les véhicules poids lourds seront dirigés vers l’échangeur n°48 (Cornus) quelle que soit
leur destination.

La sortie de l'A75 dans les deux sens de circulation par l’échangeur n°49 (Le Caylar)
sera interdite aux transports exceptionnels durant toute la durée du chantier, si la
largeur du convoi est supérieure à 3,50 m ou si sa longueur est supérieure à 25 m.



Nous attirons l’attention des usagers sur la vigilance aux abords du chantier et le respect des
limitations de vitesse.

La DIR Massif Central, consciente de la gêne occasionnée, remercie les usagers de leur compréhension,
les engage à respecter la signalisation mise en place et à veiller à la sécurité des personnels travaillant

sur le chantier.

Renseignements sur les sites internet: 
- www.dir-mc.fr

- www.bison-fute.gouv.fr
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